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Rapport du Comité de bons offices ~r le Sud-Ouest Africain 

Résolution adoptée par la Quatrième Commission 
a sa 777ème néailce 1 le 2J octobx~ 195~----

L'Assemblée générale, 

Ayant invité le Comité de bons offices à reprendre ses dis~ussions avec le 

Gouvernement de l'Union Sud-Africaine afin de trouver la base d'un accord qui 

continuerait à reconnaître un statut international à 1 'ensemllle du Territoire 

sous mandat du Sud-Ouest Africain et qui serait conforme at~ principes et aux 

buts des Nationn Unies, 

Ayant prié le Comité de bons offices de bien garder présentes à l'esprit, 

en s'acquittant de sa tâche, les discussions qui ont eu lieu lors de la treizième 

session d.e 1 1 Assemblée générale, 

Prenant en considérat5~ l'importance capitale de la question du 

Sud-Ouest l'd'ricain, 

Comiain_~ qu'un compte rendu sténographique des débats relatifs au point 1 a

de l'ordre du jour de la Quatrième Commission pennettra de comprendre correcteme

l'attitude des Nations Unies à l'égard de cette question et facilitera également 

la mise en oeuvre de la résolution en date du 22 octobre 1958 (A/c.4/L.538), 

Prie le Secrétaire général de faire miméographier et distribuer le compte 

rendu sténocraphique susvisé. 
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